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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 18 SEPTEMBRE 2009 


ETAIENT PRESENTS 
M.BROUSSE, 
M.EVESQUE, 


M.ARNAUD, 
M.CAVAILLE, 


M.ROUSTAN, M.PH ROUX, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.MAURIN, 
M.BERTRAND, M.ROUANET, M.CHAPON, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, 
M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, 
MME BAZALGETTE, M.BILLARD, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, 
MME CHANTAGREL, M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, 
M.HERAIL, M.JOUANEN, MME LACOMBE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, 
M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, M.ROUILLON, 


1E ROUVIERE, M.SOULIER, M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.GILLES, M.MARROT, M.SERODES, M.ANDRE, MME MEUNIER, M.VEAU, MME ALBERT-MOYE, 
M. ANTHERIEU, M.BROQUIN, M.CHAMBON, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME HAOUES, 
MME MAGNE, MME MAZY, M.PASCAL, M.SALEIX, MME SIKORSKI 


ABSENTS EXCUSES : 
M.AFFORTIT, M.SCHNEIDER, M.BENOI, M.BRUN, M.CHEYREZY, M.CORDIER, M.FLOHR, 
MME LARGUIER, MME SOUMADIEU, MME TOSCHI 


Objet : Proposition de modification des statuts transfert de la 
compétence fonctionnement des établissements publics 
d'enseignement élémentaire et pré-élémentaire limité au personnel 
intervenant dans les écoles 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-17, 


Vu les arrêtés préfectoraux en date du 14 avril 2005 et du 14 novembre 2007 portant 
respectivement statut de la Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes 
et extension de la compétence enfance, 


Considérant que la Communauté d'Agglomération exerce déjà certaines compétences 
facultatives dans le domaine de l'enseignement du second degré ou de l'enseignement 







supérieur, que ces compétences font l'objet du point A du grand 
autres compétences, 


des statuts intitulé 


Considérant la volonté des Maires de la Communauté d'Agglomération d'étendre les 
compétences au fonctionnement des établissements publics d'enseignement 
élémentaire et pré- élémentaire limité au personnel intervenant dans les écoles, 


Considérant l'évaluation des dépenses liées à ce nouveau transfert et leurs incidences 
sur les taux représentatifs effectués par les services de la Communauté d'Agglomération, 


DECIDE 


Il est proposé de modifier les statuts de la façon suivante en rajoutant une compétence 
facultative dans le III - autres compétences A) Enseignement Formation en rajoutant un 
point 5, libellé ainsi : 
« Fonctionnement des établissements publics d'enseignement élémentaire et pré­
élémentaire limité au personnel intervenant dans les écoles ». 


La nouvelle rédaction des statuts pour cette compétence étant annexée à la présente 
délibération. 


- de notifier aux Maires de chacune des communes membres de la Communauté 
d'Agglomération la présente délibération, les Conseils Municipaux devant être 
consultés dans un délai de trois mois à compter de cette notification. 


- de demander à Monsieur le Préfet du Gard, de bien vouloir arrêter les nouveaux 
statuts. 


AUTORISE 


Le Président à signer tout acte ou décision relative à ce transfert de compétence. 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


yjuiï$ifh, à'j~z~~~ 







ANNEXE 


NOUVELLE REDACTION DES STATUTS 
COMPETENCE FACULTATIVE ENSEIGNEMENT FORMATION 


III AUTRES COMPETENCES 


A - Enseignement - formation 


1- Enseignement second degré 
La Communauté d'Agglomération prend en charge les dépenses de fonctionnement et 
d'investissement des communes de la Communauté relatives au second degré conformément aux 
lois de décentralisation. 
Elle représentera les communes dans toutes les instances de décision et de consultation en la 
matière (conseil d'administration des lycées, collèges, etc..) 


2- Enseignement supérieur 
La Communauté d'Agglomération pourra intervenir en partenariat (participation financière) pour 
accompagner et promouvoir le développement des organismes de l'enseignement supérieur dans 
la région d'Alès (Ecole des Mines, IUT, INRA, e tc . ) . Elle représentera les communes dans les 
différentes instances de l'enseignement supérieur où elles seraient amenées à être représentées. 


3- Ecole de musigue 
La Communauté d'Agglomération prend en charge l'enseignement de la musique au niveau des 
communes qui la composent (fonctionnement et investissement). Lorsqu'il s'agit d'une association 
loi 1901 qui gère cet enseignement, elle peut aider l'association sous forme de subvention. 


4- Mission locale 
La mission locale est constituée de tous les partenaires concernés par l'insertion professionnelle et 
sociale des jeunes sans qualification (Etat, collectivités territoriales, associations, etc...). Le rôle 
de la mission locale dans le cadre de la Communauté d'Agglomération sera de mettre en oeuvre 
progressivement une politique sociale d'insertion professionnelle et sociale. 


5- Fonctionnement des établissements publics d'enseignement élémentaire et pré-élémentaire 
limité au personnel intervenant dans les écoles. 
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tification 
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Tel. : 04.66.56.42.81 
Réf. : IS/MP/2009 


Rendu Exécutoire 
Par transmission 


en Sous-Préfe^fure 


Publication et ou 
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Le Directeur GérmsJes Services, 


Alain BENSAKOUN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 18 SEPTEMBRE 2009 


M.ARNAUD, 
M.CAVAILLE, 


ETAIENT PRESENTS : 
M.ROUSTAN, M.PH ROUX, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.MAURIN, M.BROUSSE, 
M.BERTRAND, M.ROUANET, M.CHAPON, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, 
M.BUENO, M.COMTE, M.GERENTE, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL 
MME BAZALGETTE, M.BILLARD, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, 
MME CHANTAGREL, M.DELEUZE, M.DIRRENBERGER, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, 
M.HERAIL, M.JOUANEN, MME LACOMBE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, 
M.MAUBERNARD, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, MME PAEZ, MME PELISSIER, MME PEYRIC, 
M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RICARD, M.RICCI, MME RIOS, M.ROUILLON, 
MME ROUVIERE, M.SOULIER, M.VALGALIER, MME VEYRET, M.VEZILIER, M.VIALA, M.VINCENT 


POUVOIRS : 
M.GILLES, M.MARROT, M.SERODES, M.ANDRE, MME MEUNIER, M.VEAU, MME ALBERT-MOYE, 
M. ANTHERIEU, M.BROQUIN, M.CHAMBON, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME HAOUES, 
MME MAGNE, MME MAZY, M.PASCAL, M.SALEIX, MME SIKORSKI 


ABSENTS EXCUSES 
M.AFFORTIT, M.SCHNEIDER, M.BENOI, M.BRUN, 
MME LARGUIER, MME SOUMADIEU, MMETOSCHI 


1.CHEYREZY, M.CORDIER, M.FLOHR, 


Objet : Proposition de modification des statuts transfert de la 
compétence « développement d'une démarche territoriale de santé » 


Le Conseil de Communauté, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-17, 


Vu les arrêtés préfectoraux en date du 14 avril 2005 et du 14 novembre 2007 portant 
respectivement statut de la Communauté d'Agglomération du Grand Aies en Cévennes et 
extension de la compétence enfance, 


Considérant que la Communauté d'Agglomération a déjà engagé une politique en matière de 
santé publique en adhérant notamment en décembre 2006 au Groupement Régional de Santé 
Publique, 







Considérant que la commune d'Alès, en étroite collaboration avec de nombreux partenaires 
locaux, a initié depuis de nombreuses années une politique globale de santé publique sur 
l'ensemble du bassin sanitaire. Cette politique s'est notamment traduit par la constitution et le 
soutien à des réseaux territoriaux de santé regroupant l'ensemble des acteurs concernés : 
usagers du système de santé, professionnels du secteur sanitaire et social, élus, cette politique 
constituant une démarche territoriale de santé au sens de la loi de santé publique du 9 Août 
2004, 


Considérant que cette politique a permis à la fois d'améliorer l'offre de soin, la prise en charge 
des patients et de développer une politique de prévention et d'éducation à la santé sur 
l'ensemble du bassin sanitaire dont la totalité des communes de la Communauté 
d'Agglomération bénéficie, 


Considérant que cette politique a déjà reçu la reconnaissance et le soutien de nombreux 
financeurs institutionnels et que la prise en charge de cette compétence par la Communauté 
d'Agglomération permettra de conforter encore cette dynamique, 


Considérant la volonté des maires de la Communauté d'Agglomération d'étendre les 
compétences au « développement d'une démarche territoriale de santé publique », 


Considérant l'évaluation des dépenses liées à ce nouveau transfert et leurs incidences sur les 
taux représentatifs effectués par les services de la Communauté d'Agglomération, 


DECIDE 


- De modifier les statuts de la façon suivante en rajoutant une compétence facultative dans le 
III - autres compétences : 


i) « Développement d'une démarche territoriale de santé publique » 


- De notifier aux Maires de chacune des communes membres de la Communauté d'Agglomération 
la présente délibération, les conseils municipaux devant être consultés dans un délai de trois 
mois à compter de cette notification. 


- De demander à Monsieur le Préfet du Gard, de bien vouloir arrêter les .Rou^gaux statuts 


AUTORISE 


Le Président à signer tout acte ou décision relative à ce transfert de coijrjéter^L/RR/^ 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 





